
La CPPNI de la branche des prestataires de services s’est réunie le 21 janvier 2025, avec une
nouvelle fois la question salaires au cœur des discussions. Lors de cette séance, la
délégation patronale est revenue autour de la table avec une nouvelle proposition salariale : 

Pour FO, cette proposition reste inacceptable et ne répond pas à l’urgence de la situation.
Nous sommes toujours dans la même impasse qu’en juin dernier. Le patronat n’a tiré aucune
leçon des échecs des précédentes négociations, et la situation demeure inchangée : le
premier niveau de la grille est aligné sur le SMIC, tandis qu’un salarié au coefficient 190
perçoit à peine 30 € au-dessus de celui-ci. 

FO a réaffirmé sa volonté de poursuivre les négociations et de présenter une contre-
proposition, tout en exprimant de nouveau ses inquiétudes face à l’absence de mandat clair
du patronat. Nous avons également rappelé que des efforts peuvent être faits sur la grille,
notamment en créant de nouvelles passerelles pour offrir aux salariés des perspectives
d’évolution. Une avancée ? En tout, cas, Le patronat n’était pas totalement fermée à cette
proposition. La délégation patronale a une fois de plus reporté toute décision à la réunion de
mars. FO continuera à maintenir la pression et s’engage à transmettre rapidement une contre-
proposition pour avancer sur la question des salaires. Nous continuerons de vous tenir
informés. 
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